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Maisons familiales : 
le personnel du CCE se mobilise 

 
 
Depuis des années, les personnels des CE et CCE de la SNCF se plaignent de leurs mauvaises 
conditions de travail et de rémunération. Non-cheminot(e)s, ces personnels sont gérés par une 
Convention Collective Nationale qui n’a rien de progressiste. Salaires bas dans la grande majorité des 
cas, non reconnaissance des qualifications et du travail effectué, déroulement de carrière quasi-
inexistant, personnel trop rarement remplacé durant ses absences, incertitude quant au maintien de 
l’emploi, les sujets d’inquiétude ne manquent pas. 
 
Cette fois, ce sont les personnels des maisons familiales de Quiberon, Port-Vendres et 
Saint-Mandrier qui se mobilisent pour obtenir de meilleurs salaires et une véritable 
reconnaissance. 
 
La situation des personnels des maisons familiales est particulièrement  difficile : par 
exemple, les animateurs spécialisés ont un salaire largement inférieur au SMIC . Les commis 
de cuisine, les responsables de ménage, les réceptionnistes sont dépassés par le SMIC 
augmenté le premier juillet… 
 
C’est pour cela que les personnels de ces maisons familiales ont observé un arrêt de 
travail de 3 heures le mardi 24 juin, afin d’expliquer aux vacanciers leur situation et 
demander de véritables négociations La direction du CCE ne proposant rien de 
sérieux, un nouvel arrêt de travail, est prévu pour le dimanche 6 juillet. 
 
La liaison nationale « personnel CE/CCE » de la fédération SUD-rail apporte 
son soutien aux salarié(e)s des maisons familiales, comme à l’ensemble des 
personnels des CE et CCE de la SNCF qui se mobilisent pour obtenir de 
meilleures conditions de travail et de rémunération. 
 
La fédération SUD Rail demande à l’ensemble des cheminot(e)s de manifester leur solidarité à ces personnels 
et interpeller la direction du CCE pour obtenir l’ouverture de véritables négociations. 
 

Saint Denis, le 28 juin 2003. 
 


